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BULLETIN D’INFORMATION DE LA MUNICIPALITÉ DE PALHERS   –   JANVIER 2014 

Le maire et toute l’équipe municipale 
vous présentent leurs  

meilleurs vœux pour 2014 

GALETTE DES ROIS 
samedi 11 janvier 2014 

 
CARNAVAL 

samedi 1er mars 2014 
 

VIDE GRENIER 
dimanche 18 mai 2014 

 
FETE DU VILLAGE 

date non communiquée 
 

CONCOURS DE BELOTE 
date non communiquée 
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vec ce nouveau numéro de « PALHERS  infos  », 
je suis très heureux de vous présenter, 

en mon nom personnel, 
et au nom de toute l’équipe municipale, 

mes vœux les plus chaleureux de bonheur, santé et réussite, 
à vous-même et à tous les vôtres, 

pour la nouvelle année. 
 

                       A.  RAYMOND 
         Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En raison de la proximité 
des prochaines élections municipales de 2014, 

et conformément à la législation en vigueur, 
concernant la communication en période préélectorale, 

ce bulletin rend compte des actions 
que votre municipalité a entrepris en 2013 

mais ne se projette pas dans les réalisations à venir. 

A 
Après plusieurs tentatives d’installation en Lozère, 

c’est finalement sur la commune de Palhers et plus précisément 
sur le site du Foyer de Palherets que le jardin de Cocagne Lozère a vu le jour. 

Démarré depuis le 4 novembre dernier, avec une dizaine de salariés, 
les travaux de préparation des terres ont commencé. 

Les premières livraisons de paniers pourraient avoir lieu dès l’été prochain. 

 

 

 

 
 

Les Jardins de Cocagne sont des jardins maraîchers biologiques 
à vocation d'insertion sociale et professionnelle. 

A travers la production et la distribution de légumes biologiques, sous forme de 
paniers hebdomadaires, à des adhérents-consommateurs, ces jardins permettent à des adultes            

en difficulté de retrouver un emploi et de construire un projet personnel.  

Affilié au « Réseau Cocagne » le jardin fonctionne selon 4 grands principes : 
     - Une vocation d’insertion sociale et professionnelle de personnes en difficulté 
     - La collaboration avec le secteur professionnel 
     - La production de légumes cultivés en agriculture biologique 
     - La distribution des légumes auprès d’un réseau d’adhérents consom’acteurs 

 
 

      Le réseau de Cocagne représente en France : 

 120 jardins en activité 
 20 jardins en projet 
 4 000 jardiniers 
 700 encadrants 
 1 500 bénévoles 
 20 000 familles d'adhérents 

 

 
Contact :   Laurence NOUVEAU 

Les Jardins de Cocagne Lozère  -  Palherets  -  48100  PALHERS 
Tél. : 04 66 31 36 47 
Email : jardincocagne48@gmail.com 
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 Mariage 
Nathalie DEBARGUE et Joël GIQUEAUX FORESTIER du CROUZET 
le samedi 20 juillet 2013, à la Mairie de Palhers 
 

Florence BOUNIOL et Rémy DEBIEN  
le samedi 17 août 2013, à la Mairie de Palhers 
 

 Décès 
Emilienne  SALEILLES (née CHEVALIER) 
décédée le 1er Juillet 2013 à Saint Estève (Pyrénées-Orientales) 
 

Joseph RAYMOND 
décédé le 02 décembre 2013 à Chanac (Lozère) 

 

 Bienvenue 
Anne Marie TROUSSELIER et Cédric PEPIN  
locataires Maison Fournier à Prades 
 

Lara THOUARD et Rémy CASSABEL 
locataires Maison Bouniol à Palhers, Place de l’Eglise 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le mot du Maire  p.   2 
 La vie du village  p.  3 
 Les travaux réalisés en 2013 p.   4 
 La Communauté de Communes du Gévaudan p.   7 
 Palhers, vu du ciel p.   8 
 Quelle eau buvez vous ? P.   10 
 Jardin de Cocagne p.  11 
 Les rendez-vous 2014 p.   12 
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 LANGUEDOC ROUSSILLON 
Délégation Territoriale de Lozère 

vous informe 

Ces informations sont fournies par l’ARS Lozère en application du code de la santé publique. 
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 ENTRETIEN DE LA VOIRIE ET DES RÉSEAUX 
 

Fauchage et débroussaillage de toutes les voies communales  
par l’entreprise Adrien ROUSSET de Mende : 4 133 € 

Entretien et débroussaillage des captages, des abords des réservoirs et de la station de lagunage 
Travaux réalisés par l’entreprise Serge Bonnevide des Salelles : 2 076 € 

Entretien Eclairage Public  -  SDEE Electricité : 1 017 € 

Entretien et maintenance des rues et places du village, des espaces verts et des cimetières 
ESAT La Valette : 3 340 € 

Contrat entretien avec le S D E E  Eau et Assainissement : 2 973 € 
(surveillance des réseaux, recherche de fuites, nettoyage désinfection, relevé des compteurs, conseils techniques…)  

Frais d’analyses d’eau potable suite aux prélèvements effectués par l’ARS (ex DDASS) 
Laboratoire Départemental d’Analyses : 1 068 € 

 
 

 TRAVAUX SUR LES VOIES COMMUNALES 
 

Des travaux plus importants sur les voies communales 
ont été nécessaires pour assurer la longévité de la chaussée et 
surtout maintenir, à un niveau acceptable, la sécurité des usagers. 
 

 Curage d’un aqueduc et reprise de la maçonnerie sur la 
     v .c . du Moulin de Chaze  
 Création et reprise de drainages sur la v. c. du Raz 
 Curage fossés et aqueducs sur la v.c. de Sécheyroux 

Les travaux ont été réalisés par l’entreprise SOMATRA 
Montant de l’opération : 6 874 € 

 

 
 AMENAGEMENT DU CHEMIN DES ECOLIERS 
Dans le cadre de l’aménagement du village, nous avons décidé 
de réaménager le petit sentier qui relie la Mairie au quartier 
de  Charamaude, dit  « Le chemin des Ecoliers » 

Après consultation, les travaux ont été confiés aux entreprises :  
Christophe CHAUDESAYGUES : terrassement, réseaux 
V. RODRIGUES FERREIRA : maçonnerie, revêtement béton 
J. TEISSEDRE : Eclairage 

Montant prévisionnel de l’opération :  20 335 € 
Subvention Conseil Général : 9 500 €  
 

PRADASSOUX 

LE SERRE 

BRUGERS 

PALHERETS 
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 MISE EN SÉCURITÉ VOIE COMMUNALE DE PALHERETS 
 

Dans le cadre de la mise en sécurité des voies communales,  
le conseil municipal a décidé de faire poser une glissière de sécurité en bordure de la chaussée 

entre Palherets et le carrefour avec le chemin de Pradassoux 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

Les travaux ont été réalisés en août 2013, par l’entreprise PASS Cie  (Allier) 
Coût de l’opération : 6 443 € 

Le Conseil Général de la Lozère, par le biais du produit des amendes de police 
nous a octroyé une subvention de : 2 146 € 

 
 

 TRAVAUX EN FORET SECTIONALE 
 
Dans le cadre des travaux pour l’amélioration de l’exploitation des  
forêts sectionales, il a été décidé, sous l’égide de l’ONF, de créer une piste 
d’exploitation (450 m), dans la forêt sectionale de Palhers/Gimels. 

Les travaux ont été réalisés en novembre 2013, par l’entreprise 
Chaudesaygues de Gimels. 

Coût des travaux : 4 784 € 
Subvention Région : 400 €    /    Subvention PDRH (Europe) : 600 € 

 
 

 
 

PALHERS 

En mai dernier, Monsieur Gérard ROSSINI, photographe professionnel aérien est 
venu survoler notre commune, pour photographier Palhers sous toutes ses coutures 

 

         …voilà un petit aperçu des clichés réalisés. 
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LES ACTIONS EN COURS 
 

 Mise en place d’une nouvelle signalétique sur les différentes zones d’activités de Marvejols, qui 
ont été regroupées sous une même appellation : PÔLE D’ACTIVITÉS DU GÉVAUDAN 

 les travaux devraient être réalisés dans le courant du premier trimestre 2014, par l’entreprise 
MIC  SIGNALOC (Puy de Dôme), pour un montant de 39 846 € H T 

 Construction d’un bâtiment d’accueil au Lac du Moulinet. Après le sentier autour du lac et les 
divers aménagements réalisés au printemps dernier, le bâtiment d’accueil, en cours de 
construction devrait être terminé en juin. Montant des travaux : 206 656 € H T 

 Construction d’un Pôle Petite Enfance. L’actuelle crèche de Marvejols étant devenue au fil du 
temps désuète et inadaptée, la Communauté de Communes du Gévaudan a décidé la 
construction d’un Pôle Petite Enfance sur le site du Pré de Suzon, à Marvejols. Ce nouveau 
bâtiment sera bien plus accueillant pour les enfants et plus fonctionnel pour le personnel. Il se 
développe sur 2 niveaux :   

 - sous sol technique  (vestiaire, cuisine, salle de réunion, buanderie, archives, stockage) 
 - rez-de-chaussée  : accueil des enfants sur 3 secteurs (nourrissons, moyens, grands) 
 Le chantier devrait commencer dans les prochaines semaines. 

 Estimation prévisionnelle des travaux : 2 080 000 € H T 

 Construction d’un bâtiment atelier de découpe adossé aux Abattoirs du Gévaudan. 
 Suite à une demande de la société «SA Languedoc Lozère Viande », la Communauté de 

Communes a confirmé son engagement pour la construction d’un atelier de découpe, dans le 
cadre d’un crédit bail immobilier. L’aménagement intérieur étant à la charge de la Sté Lozère- 
Viande. 

 Un premier estimatif sommaire pour le bâtiment a été établit à : 1 796 000 € H T 

 Projet de construction d’une Maison de Santé Pluri-professionnelle. 
 Un projet est actuellement à l’étude. Cette Maison de Santé Pluri-professionnelle, souhaitée par 

les patients du secteur et par bon nombre de professionnels de Santé pourrait voir le jour dans 
les mois à venir sur un terrain du « Pré de la Rodde » près de l’Hôpital St-Jacques. 
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• TRAVAUX DE VOIRIE FINANCÉS PAR LA    
     COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
Dans le cadre des travaux d’investissement de voirie 2013, financés par la Communauté de Communes du 
Gévaudan, il a été réalisé un nouveau revêtement sur la V. C. n° 12 des Fourches, du carrefour avec la VC de 
Sécheyroux jusqu’à la RD 31. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les travaux ont été réalisés en juillet dernier, par l’entreprise SOMATRA, retenue pour le marché. 
Enrochement sur 30 mètres pour stabiliser le talus sur un secteur particulièrement étroit 

Traitement de la chaussée par un reprofilage en grave émulsion et goudron bicouche. 
MONTANT DES TRAVAUX :  13 416 € pris en charge par la Communauté de Communes du Gévaudan 

 
 
 
 
 
 

  INFO                 ELECTIONS 
LES PROCHAINES ELECTIONS MUNICIPALES AURONT LIEU LES 23 ET 30 MARS 2014 

 

Dorénavant, il n’est plus possible de voter pour une personne qui ne s’est pas déclarée candidate. 
Une déclaration de candidature est obligatoire dans toutes les communes.  

Elle devra être déposée avant le 6 mars 2014, 18 heures à la Préfecture. 
Pour le second tour, mardi 25 mars 2014, 18 h. 

La déclaration ne concernera que ceux qui ne se sont pas présentés au premier tour. 
La liste des personnes candidates sera affichée dans le bureau de vote. 

Si vous votez en faveur d’une personne non candidate, votre voix ne comptera pas. 
   Si vous votez à la fois pour des personnes candidates et des personnes non candidates, seuls les suffrages 

en faveur des personnes candidates seront pris en compte. 
 

IMPORTANT 
 

Vous devrez présenter OBLIGATOIREMENT une pièce d’identité 
en même temps que votre carte d’électeur pour pouvoir voter. 

carte d’identité, passeport, permis divers, carte vitale avec photo, carte de combattant, carte d’invalidité… etc 
Ces titres doivent être en cours de validité, à l’exception de la carte d’identité et du passeport 

qui peuvent être présentés en cours de validité ou périmés. 



Palhers Infos - Janvier 2014 6 

LES ACTIONS EN COURS 
 

 Mise en place d’une nouvelle signalétique sur les différentes zones d’activités de Marvejols, qui 
ont été regroupées sous une même appellation : PÔLE D’ACTIVITÉS DU GÉVAUDAN 

 les travaux devraient être réalisés dans le courant du premier trimestre 2014, par l’entreprise 
MIC  SIGNALOC (Puy de Dôme), pour un montant de 39 846 € H T 

 Construction d’un bâtiment d’accueil au Lac du Moulinet. Après le sentier autour du lac et les 
divers aménagements réalisés au printemps dernier, le bâtiment d’accueil, en cours de 
construction devrait être terminé en juin. Montant des travaux : 206 656 € H T 

 Construction d’un Pôle Petite Enfance. L’actuelle crèche de Marvejols étant devenue au fil du 
temps désuète et inadaptée, la Communauté de Communes du Gévaudan a décidé la 
construction d’un Pôle Petite Enfance sur le site du Pré de Suzon, à Marvejols. Ce nouveau 
bâtiment sera bien plus accueillant pour les enfants et plus fonctionnel pour le personnel. Il se 
développe sur 2 niveaux :   

 - sous sol technique  (vestiaire, cuisine, salle de réunion, buanderie, archives, stockage) 
 - rez-de-chaussée  : accueil des enfants sur 3 secteurs (nourrissons, moyens, grands) 
 Le chantier devrait commencer dans les prochaines semaines. 

 Estimation prévisionnelle des travaux : 2 080 000 € H T 

 Construction d’un bâtiment atelier de découpe adossé aux Abattoirs du Gévaudan. 
 Suite à une demande de la société «SA Languedoc Lozère Viande », la Communauté de 

Communes a confirmé son engagement pour la construction d’un atelier de découpe, dans le 
cadre d’un crédit bail immobilier. L’aménagement intérieur étant à la charge de la Sté Lozère- 
Viande. 

 Un premier estimatif sommaire pour le bâtiment a été établit à : 1 796 000 € H T 

 Projet de construction d’une Maison de Santé Pluri-professionnelle. 
 Un projet est actuellement à l’étude. Cette Maison de Santé Pluri-professionnelle, souhaitée par 

les patients du secteur et par bon nombre de professionnels de Santé pourrait voir le jour dans 
les mois à venir sur un terrain du « Pré de la Rodde » près de l’Hôpital St-Jacques. 

Palhers Infos - Janvier 2014 7 

• TRAVAUX DE VOIRIE FINANCÉS PAR LA    
     COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
Dans le cadre des travaux d’investissement de voirie 2013, financés par la Communauté de Communes du 
Gévaudan, il a été réalisé un nouveau revêtement sur la V. C. n° 12 des Fourches, du carrefour avec la VC de 
Sécheyroux jusqu’à la RD 31. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les travaux ont été réalisés en juillet dernier, par l’entreprise SOMATRA, retenue pour le marché. 
Enrochement sur 30 mètres pour stabiliser le talus sur un secteur particulièrement étroit 

Traitement de la chaussée par un reprofilage en grave émulsion et goudron bicouche. 
MONTANT DES TRAVAUX :  13 416 € pris en charge par la Communauté de Communes du Gévaudan 

 
 
 
 
 
 

  INFO                 ELECTIONS 
LES PROCHAINES ELECTIONS MUNICIPALES AURONT LIEU LES 23 ET 30 MARS 2014 

 

Dorénavant, il n’est plus possible de voter pour une personne qui ne s’est pas déclarée candidate. 
Une déclaration de candidature est obligatoire dans toutes les communes.  

Elle devra être déposée avant le 6 mars 2014, 18 heures à la Préfecture. 
Pour le second tour, mardi 25 mars 2014, 18 h. 

La déclaration ne concernera que ceux qui ne se sont pas présentés au premier tour. 
La liste des personnes candidates sera affichée dans le bureau de vote. 

Si vous votez en faveur d’une personne non candidate, votre voix ne comptera pas. 
   Si vous votez à la fois pour des personnes candidates et des personnes non candidates, seuls les suffrages 

en faveur des personnes candidates seront pris en compte. 
 

IMPORTANT 
 

Vous devrez présenter OBLIGATOIREMENT une pièce d’identité 
en même temps que votre carte d’électeur pour pouvoir voter. 

carte d’identité, passeport, permis divers, carte vitale avec photo, carte de combattant, carte d’invalidité… etc 
Ces titres doivent être en cours de validité, à l’exception de la carte d’identité et du passeport 

qui peuvent être présentés en cours de validité ou périmés. 



Palhers Infos - Janvier 2014 8 Palhers Infos - Janvier 2014 5 

 MISE EN SÉCURITÉ VOIE COMMUNALE DE PALHERETS 
 

Dans le cadre de la mise en sécurité des voies communales,  
le conseil municipal a décidé de faire poser une glissière de sécurité en bordure de la chaussée 

entre Palherets et le carrefour avec le chemin de Pradassoux 
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         …voilà un petit aperçu des clichés réalisés. 
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vous informe 
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je suis très heureux de vous présenter, 

en mon nom personnel, 
et au nom de toute l’équipe municipale, 

mes vœux les plus chaleureux de bonheur, santé et réussite, 
à vous-même et à tous les vôtres, 
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                       A.  RAYMOND 
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concernant la communication en période préélectorale, 

ce bulletin rend compte des actions 
que votre municipalité a entrepris en 2013 

mais ne se projette pas dans les réalisations à venir. 

A 
Après plusieurs tentatives d’installation en Lozère, 

c’est finalement sur la commune de Palhers et plus précisément 
sur le site du Foyer de Palherets que le jardin de Cocagne Lozère a vu le jour. 

Démarré depuis le 4 novembre dernier, avec une dizaine de salariés, 
les travaux de préparation des terres ont commencé. 

Les premières livraisons de paniers pourraient avoir lieu dès l’été prochain. 

 

 

 

 
 

Les Jardins de Cocagne sont des jardins maraîchers biologiques 
à vocation d'insertion sociale et professionnelle. 

A travers la production et la distribution de légumes biologiques, sous forme de 
paniers hebdomadaires, à des adhérents-consommateurs, ces jardins permettent à des adultes            

en difficulté de retrouver un emploi et de construire un projet personnel.  

Affilié au « Réseau Cocagne » le jardin fonctionne selon 4 grands principes : 
     - Une vocation d’insertion sociale et professionnelle de personnes en difficulté 
     - La collaboration avec le secteur professionnel 
     - La production de légumes cultivés en agriculture biologique 
     - La distribution des légumes auprès d’un réseau d’adhérents consom’acteurs 

 
 

      Le réseau de Cocagne représente en France : 

 120 jardins en activité 
 20 jardins en projet 
 4 000 jardiniers 
 700 encadrants 
 1 500 bénévoles 
 20 000 familles d'adhérents 

 

 
Contact :   Laurence NOUVEAU 

Les Jardins de Cocagne Lozère  -  Palherets  -  48100  PALHERS 
Tél. : 04 66 31 36 47 
Email : jardincocagne48@gmail.com 
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BULLETIN D’INFORMATION DE LA MUNICIPALITÉ DE PALHERS   –   JANVIER 2014 

Le maire et toute l’équipe municipale 
vous présentent leurs  

meilleurs vœux pour 2014 

GALETTE DES ROIS 
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CARNAVAL 
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VIDE GRENIER 
dimanche 18 mai 2014 
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